
Comité provincial de Bruxelles-Brabant wallon 
  

P.V. n° 21 - Séance du 26/5/2010     
Présents : MM Michiels (Président), Deneve (Vice-président), De Leener (Secrétaire/Trésorier), Culot, Mme 
Moerman, MM Monsieur, Robas, Vrijdag 
Excusé : Mr Squiflet 
  
Avant d’ouvrir la séance, le Président remercie MM Robas et Vrijdag pour les services rendus à la province 
depuis 5 ans et leur remet un cadeau de départ 
  
Modification mail de Mme Moerman : martine.moerman@telenet.be 
  
Approbation du PV du 10/5/2010  
  

1. Correspondance in  
S.G. : reçu la l’affiliation d’un nouveau club : 2669 Great Garlic 
Secrétaire : Mr De Ruyver Julien – rue Thomaes, 62 – 1090 Bruxelles – GSM : 0488/375.373 – e-mail : 
de.ruyver.julien@gmail.com 
Président : Mr Thiebaut Cédric – av J Neybergh, - 1090 Bruxelles – GSM : 0472/651.170 – e-mail : 
cedric.thiebaut@gmail.com 
Terrain : bassin de Molenbeek 
C.A. : le CP prend acte de la décision du CA d’autoriser un championnat de 15 équipes en P1 dames pour la 
prochaine saison 

2. Correspondance out  
3. Modifications calendrier  

1331 Wezembeek Oppem : changement adresse Secrétaire : av Commandant Lothaire, 28 – 1040 Bruxelles 
4. Rencontres amicales autorisées  

0005 Runners – 0008 La Cordiale - 0017 Anciens 13 – 0070 UAAE - 0697 Eveil Auderghem - 1331 
Wezembeek Oppem – 1479 Genappe - 1949 ASA St Hubert - 2110 Euroderghem- 2316 Avenir Evere – 2660 
NOH 

5. Tournois autorisés  
0130 Castorettes (29, 30/5) – 0400 Nivelles (22, 29, 30/5) 

6. Arbitrage  
7. Commission des Jeunes  
8. Divers  

Coupe  
Le règlement pour 20010-2011 sera sur le site le mardi 2 juin, mais dans ses grandes lignes, il sera identique à 
celui de la saison écoulée 
Rappel :  
1) les inscriptions en championnat et coupes doivent être rentrées, impérativement, pour le 31 mai  
2 ) réunion pour les cercles vétérans le mercredi 1er juin à 19h00 en la salle de réunion du 3ème étage du Palais du 
Midi  
  
Prochaines réunions : Assemblée provinciale le 29/5/2010, comité le 31/5/2010 
  
  

F. MICHIELS – A. DE LEENER 
  
  
  
  
  
 


